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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

  LA COUCHE D'OZONE

Quinzième réunion

Nairobi, 3-6 juin 1997

Point 3 de l'ordre du jour provisoire*
EXAMEN ET RECAPITULATION DES AMENDEMENTS ET AJUSTEMENTS

PROPOSES PAR LES PARTIES

Note du Secrétariat
Additif
Proposition de la Communauté européenne


Le Secrétariat diffuse, sous forme d'annexe à la présente note, le texte d'une lettre de la Communauté européenne accompagnant ses propositions d'ajustements et d'amendements au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

Annexe
Propositions d'ajustements et d'amendements au Protocole de Montréal

présentées par la Communauté européenne

1.
Le Protocole dispose que toutes les propositions d'ajustements et d'amendements doivent être communiquées aux Parties six mois avant la réunion au cours de laquelle elles doivent être examinées.  En conséquence, la Communauté européenne est heureuse de présenter ses propositions au Secrétariat à une date qui permet de respecter ledit délai de six mois.

2.
Vous n'ignorez pas qu'en raison de ce délai les Parties éprouvent certaines difficultés.  Non seulement il est encore trop tôt pour que les Parties aient arrêté leur position pour la réunion de Montréal, mais encore il nous faut aller de l'avant sans pouvoir tirer parti d'une réunion préparatoire au cours de laquelle les projets de décision peuvent être examinés avant d'être officiellement présentés.  En outre, les résultats figurant dans les derniers rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique et du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle auraient été utiles dans le cas de certaines questions cruciales comme par exemple le bromure de méthyle et les HCFC alors que lesdits rapports ne devraient pas paraître avant avril ou mai.  En conséquence, dans l'état actuel des choses, les propositions devaient être rédigées alors que l'on ne dispose pas de toutes les informations techniques et économiques nécessaires et que l'on ne peut mettre au profit les débats avec d'autres Parties.

3.
Ces difficultés sont particulièrement graves dans le cas de la Communauté européenne car, pour que les Etats membres de la Commission s'accordent sur une position commune, il leur faut se conformer à une procédure et à une démarche juridique spécifiques.  Vous comprendrez donc, alors que l'encre du rapport de la réunion du Costa Rica vient à peine de sécher, que la Communauté européenne n'a pu jusqu'ici s'accorder que sur les grandes lignes des propositions qu'elle soumettra à la réunion de Montréal.  Nous pensons qu'il n'y a guère lieu pour l'heure de définir de manière précise notre position alors que nous ne pouvons bénéficier des résultats des débats internationaux qui auront lieu d'ici à septembre, notamment les résultats de la réunion du Groupe de travail à composition non limitée de juin.

4.
En dépit de ces difficultés la Communauté européenne souhaiterait qu'un certain nombre de questions importantes soient inscrites à l'ordre du jour de la réunion de Montréal et fassent l'objet de négociations.  Il pourrait s'agir dans certains cas d'amendements au Protocole et dans d'autres d'ajustements, tandis que pour d'autres questions le mieux pourrait être de prendre des décisions.  Il s'agit là de questions dont pourraient utilement débattre les Parties et le Groupe de rédaction juridique au cours de la réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Toutefois, dans la mesure où certaines des questions que nous souhaiterions examiner feront fort probablement l'objet d'amendements et d'ajustements, nous les avons toutes jointes en annexe à la présente lettre de façon à bien respecter le délai de six mois et à pouvoir, de ce fait, les examiner à Montréal.

5.
Enfin, compte tenu des conditions indiquées plus haut, et en particulier du fait que le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique n'a pas encore paru, la Communauté européenne présente des propositions qui ne précisent pas toute les limites en matière de production ou de consommation, ni les dates des calendriers de réduction.  Si nous avons bien indiqué clairement dans quel sens nous souhaitons voir évoluer les mesures de réglementation, la rapidité et l'importance de ces changements ne pourront être déterminées qu'après réception du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et un nouveau débat avec d'autres Parties au Protocole.  En conséquence, ayant tout lieu de croire que le délai de six semaines sera respecté, j'ai formulé dans l'appendice, de manière aussi détaillée que possible, les propositions et les domaines dont la Communauté européenne souhaiterait qu'ils fassent l'objet de négociations cette année à Montréal.


Appendice

A.  Mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle
1.
La Communauté européenne estime qu'il est possible de renforcer les mesures de réglementation en vigueur concernant le bromure de méthyle applicables à toutes les Parties.  Nous proposons qu'à leur neuvième Réunion, les Parties :


a)
Conviennent d'une date d'élimination et des réductions intermédiaires possibles en ce qui concerne la production et la consommation de bromure de méthyle par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.  La date d'élimination devrait être aussi rapprochée que possible et être fixée sur la base des renseignements qui figurent dans les études du Groupe de l'évaluation technique et économique et du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, conformément à la décision VII/8;


b)
Ajustent le niveau de référence concernant le gel de la production et de la consommation du bromure de méthyle dans le cas des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 en le calculant à l'aide de la moyenne correspondant à la période 1995-1997 et non pas 1995-1998.


B.  HCFC
2.
La Communauté européenne estime que les mesures de réglementation en vigueur concernant les HCFC doivent être renforcées afin de tenir compte des récents progrès des recherches ayant permis de découvrir des produits et procédés de remplacement excluant les substances à l'origine de l'érosion de l'ozone, et de faire en sorte que, conformément au paragraphe 7 de l'article 2F, l'emploi des HCFC soit limité aux applications pour lesquelles il n'existe pas de substances ou de techniques de remplacement écologiquement plus indiquées.  Nous proposons donc pour les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 :


a)
Une réduction du niveau maximum de HCFC, qui passerait de

2,8 % à 2 %;


b)
Un rapprochement de la date d'élimination qui ne serait plus 2030 mais 2015, avec des réductions de 35 % en 2004 (pas de changement), de 60 % en 2007, de 80 % en 2010 et de 95 % en 2013;


c)
Que l'on étudie la nécessité de réglementer la production et les emplois des HCFC en tenant compte du potentiel d'appauvrissement de l'ozone des différentes substances.


C.  Réglementation des échanges
3.
La Communauté européenne propose que les restrictions figurant à l'article 4 en matière d'échanges avec les non Parties, y compris l'interdiction des importations et exportations de substances réglementées et de produits contenant lesdites substances, s'appliquent au bromure de méthyle.  La Communauté européenne propose également qu'une clause soit incorporée au Protocole qui permette d'étendre cette réglementation des échanges aux HCFC à compter d'une date dont conviendraient les Parties par voie de décision adoptée à l'une de leurs réunions ultérieures.

4.
La Communauté européenne propose également que les Parties conviennent d'un système de contrôle et d'autorisation plus précis pour régir les échanges de toutes les substances réglementées.  La Communauté européenne est disposée à débattre avec toutes les Parties de la façon dont on pourrait identifier un système approprié et l'incorporer, comme il convient, au Protocole, par le biais d'amendements, d'ajustements ou de décisions.
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